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ARTICLE 8

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 1 par les mots :

« , ainsi que des représentants du Centre des monuments nationaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rétablit la présence du Centre des monuments nationaux dans la gouvernance de 
l’établissement public, comme l’avait prévu le Sénat.

Cette présence s’impose pour la restauration d’un monument tel que la cathédrale de Paris.


